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Article 41 : Revalorisation de la pension des travailleurs indépendants et des 

exploitants agricoles dès 2022 

 1. ETAT DES LIEUX 

1.1 CADRE GÉNÉRAL 

Les minima de retraite prévus par certains régimes dans le cadre des dispositifs de solidarité du 

système actuel poursuivent un double objectif : assurer une redistribution en faveur des assurés ayant 

cotisé sur des bas revenus et inciter à l’activité en récompensant les assurés ayant travaillé 

longtemps. Calculés le plus souvent en fonction de la durée d’assurance validée dans le régime, les 

minima de retraite permettent ainsi de relever la retraite des assurés ayant travaillé longtemps avec 

de faibles revenus ou à temps partiel. En opérant une redistribution en faveur des assurés à faible 

rémunération, ces minima corrigent, au moment de la retraite, les inégalités rencontrées lors de la 

vie active. Ils fonctionnent selon un mécanisme de prestation différentielle, qui complète la retraite 

de l’assuré jusqu’à un montant maximal.  

Les minima de retraite se distinguent de l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA)1, 

minimum social non contributif destiné à compléter les ressources de la personne âgée afin de lui 

garantir un niveau de ressources minimal, et non un niveau de retraite minimal.  

Les minima de retraite ne couvrent que les régimes de retraite de base dans les régimes alignés. 

Parmi les régimes complémentaires, le régime des exploitants agricoles prévoit des minima de 

retraite.  

1.1.1. Le minimum de retraite dans le régime des travailleurs indépendants relevant de la 

sécurité sociale pour les travailleurs indépendants (SSTI) 

Les travailleurs indépendants relevant de la SSTI qui en remplissent les conditions peuvent 

bénéficier du minimum contributif (MICO) au titre des régimes alignés.  

Le montant annuel de la pension de retraite de base s’inscrit, dans les régimes alignés, dont la 

sécurité sociale pour les travailleurs indépendants, entre un maximum qui est fixé à 50 % du plafond 

de la sécurité sociale, soit 1 688,50 € par mois et un minimum de pension, appelé « minimum 

contributif » (MICO).  

Le MICO, créé en 1983, est un mécanisme de complément de pension garantissant un niveau de 

retraite minimum pour les assurés du régime général, des régimes alignés (MSA salariés, SSTI) et 

de la CAVIMAC (régime des cultes). Il a pour objectif de relever le montant de la pension de retraite 

de base servie aux assurés qui, bien qu’ayant travaillé un grand nombre d’années, n’obtiennent 

qu’une faible retraite de base parce qu’ils ont cotisé sur des revenus peu élevés.  

Le MICO servi à l’assuré est déterminé en fonction de la durée d’assurance validée ou cotisée par 

l’assuré. Il peut être « non majoré » ou « majoré » : 

                                                           
1
 Article L. 815-1 du code de la sécurité sociale  
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Le MICO non-majoré est calculé pour tous les bénéficiaires selon le nombre de trimestres validés. 

Pour les assurés ayant validé le nombre de trimestres requis, le MICO non majoré est servi en entier : 

le montant maximal est de 636,56 € par mois. Dans le cas inverse, le MICO de l’assuré est proratisé 

en fonction du nombre de trimestres validés.  

Le MICO majoré est versé aux assurés qui justifient d’au moins 120 trimestres cotisés, c’est-à-dire 

des trimestres ayant donné lieu au versement de cotisations en contrepartie d’une activité. La 

majoration versée à l’assuré est entière (59,03 € / mois) si tous les trimestres requis pour sa 

génération sont cotisés. Sinon, le MICO majoré est proratisé en fonction du nombre de trimestres 

cotisés. Le montant maximal du MICO et du MICO majoré est de 695,59 € / mois. 

Le MICO est un dispositif qui intervient à titre subsidiaire par rapport à l’ensemble des pensions de 

retraite de l’assuré. Cela signifie que son versement ne peut pas porter la somme des pensions de 

retraite perçues dans l’ensemble des régimes (base et complémentaire) au-delà d’un certain montant 

(1160,04 €). Si ce montant est dépassé, le MICO est alors écrêté en proportion.  

Les travailleurs indépendants ont une retraite complémentaire pour laquelle il n’existe pas de 

minimum de pension.  

1.1.2. Le minimum de retraite dans le régime des exploitants agricoles 

Les agriculteurs non-salariés peuvent être chefs d’exploitation ou d’entreprise agricole, conjoints 

collaborateurs ou aidants familiaux (statut créé pour les membres de la famille de l’agriculteur qui 

travaillent dans l’exploitation familiale).  

Ils bénéficient d’une retraite de base composée de deux étages :  

- Une retraite forfaitaire, d’un montant maximum de 283,35 € par mois, proratisée en fonction de la 

durée d’assurance dans le régime ; 

- Une retraite proportionnelle en points, calculée en fonction des cotisations versées.  

Le montant annuel de la pension de retraite de base (retraite forfaitaire + retraite proportionnelle) 

s’inscrit, dans le régime des agriculteurs non-salariés, entre un maximum qui est fixé à 50 % du 

plafond de la sécurité sociale, soit 1 688,50 € par mois et un minimum de pension, appelé « pension 

majorée de référence » (PMR). 

Créée par la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009, la PMR est un mécanisme de 

complément de pension garantissant aux agriculteurs un niveau minimal de pension de retraite de 

base. Il a pour objectif de relever le montant de la pension de retraite de base servie aux agriculteurs 

qui, bien qu’ayant travaillé un grand nombre d’années, n’obtiennent qu’une faible retraite de base 

parce qu’ils ont cotisé sur des revenus peu élevés.  

Pour bénéficier de la PMR, les assurés doivent remplir les conditions d’une retraite à taux plein – 

soit qu’ils enregistrent la durée d’assurance requise tous régimes, soit qu’ils aient atteint l’âge légal 

du taux plein (67 ans). Ils doivent également avoir liquidé l’ensemble de leurs retraites personnelles.  

La PMR est calculée de façon différente en fonction du statut de l’agriculteur :  

La « PMR 1 » est ouverte aux chefs d’exploitation et aux veufs ou veuves d’un chef d’exploitation. 

Elle est calculée selon la durée d’assurance validée en tant que chef d’exploitation. La PMR 1 est 

servie entière (689, 40 € / mois) si l’assuré a atteint la durée d’assurance maximale requise. A défaut, 
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elle est proratisée en fonction de sa durée d’assurance. Ce montant est donc proche de la retraite de 

base minimum du régime général, le minimum contributif majoré. 

La « PMR 2 » est ouverte aux conjoints et aidants familiaux. Le montant de cette PMR est de 547,81 

€ par mois. Ces derniers montants sont plus faibles car les cotisations de ces assurés sont calculées 

sur des assiettes forfaitaires réduites. 

Si l’agriculteur a exercé dans plusieurs types de statuts (s’il a été aidant familial puis chef 

d’exploitation par exemple), il bénéficiera d’une part de la PMR 1 et d’une part de la PMR 2, 

chacune proratisées en fonction des durées d’assurance validées dans les deux statuts.   

La PMR est un dispositif qui intervient à titre subsidiaire par rapport à l’ensemble des pensions de 

vieillesse de l’assuré. Cela signifie que son versement ne peut pas porter la somme des pensions de 

retraite perçues dans l’ensemble des régimes (base et complémentaire) au-delà d’un certain montant 

(860,07 € / mois). Si ce montant est dépassé, la PMR est alors écrêtée en proportion.  

En 2017, 13 % des bénéficiaires d’un droit personnel percevaient la PMR soit environ 132 200 

personnes. Le montant moyen de majoration versé s’élevait à 58 € par mois. 

Malgré un montant de la PMR 1 proche du montant du minimum contributif majoré, les pensions 

modestes agricoles restent globalement plus faibles que celles des salariés du privé. C’est pour cela 

que depuis 2015, les chefs d’exploitation ou d’entreprise agricole peuvent bénéficier, en plus de la 

PMR, d’un complément différentiel servi par le régime complémentaire des travailleurs non-salariés 

agricoles, qui vise à porter leur retraite à 75 % du SMIC net agricole (via le versement d’un 

complément de points de retraite complémentaire). Le complément différentiel pour une carrière 

complète s’élève à 945 € bruts par mois, pour l’ensemble de la retraite. Pour bénéficier de ce 

dispositif, les exploitants dont la liquidation de la retraite est intervenue depuis 1997 doivent avoir 

validé, tous régimes, la durée d’assurance requise pour bénéficier d’une retraite à taux plein, dont 

17,5 ans en tant qu’exploitant. Le complément différentiel du régime complémentaire obligatoire 

est uniquement réservé aux chefs d’exploitation et n’est donc pas ouvert aux conjoints collaborateurs 

ou aidants familiaux. 

1.2 CADRE CONSTITUTIONNEL ET CONVENTIONNEL 

Aux termes du onzième alinéa du Préambule de 1946, la Nation « garantit à tous, notamment à 

l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos 

et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la 

situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité 

des moyens convenables d'existence ». Le Conseil constitutionnel en a déduit, notamment dans sa 

décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010, que « l'exigence constitutionnelle résultant des 

dispositions précitées implique la mise en œuvre d'une politique de solidarité nationale en faveur 

des travailleurs retraités ; qu'il est cependant possible au législateur, pour satisfaire à cette exigence, 

de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées ; qu'en particulier, il lui est à tout 

moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de 

modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres 

dispositions ; qu'il ne lui est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation 

d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier 
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l'opportunité ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales 

des exigences de caractère constitutionnel ». 

1.3 ELÉMENTS DE DROIT COMPARÉ 

Le Conseil d’orientation des retraites (COR) a présenté, lors de sa séance plénière du 24 mai 2018, 

une note sur les minima de retraite et de vieillesse à l’étranger1. 

Au sein des pays de l’OCDE, seuls l’Allemagne, l’Autriche, la Corée, les Etats-Unis et la 

République Slovaque ne sont dotés d’aucun dispositif de retraite minimale pour les retraités. Dans 

tous les autres pays, il existe un ou plusieurs dispositifs de retraite minimale. Ces dispositifs sont 

éventuellement complétés par des prestations d’aide sociale, universelles ou ciblées sur la population 

âgée.  

Deux grandes formes de dispositifs visant à garantir un montant de retraite minimale peuvent être 

distingués : 

Une retraite propre au système de retraite, ouverte aux seuls cotisants, proportionnelle à la durée de 

cotisation et portant la retraite à un minimum contributif (Belgique, Espagne, Italie et France) ;  

Une retraite forfaitaire, universelle, ouverte à tous les citoyens et proportionnelle à la durée de 

résidence dans le Pays (Canada, Pays-Bas, Suède) ou proratisée à une durée d’assurance (Japon et 

Royaume-Uni).  

1.3.1 Pays dans lesquels il existe une retraite portée à un minimum 

En Belgique, en Espagne et en Italie, il existe des dispositifs de retraite minimale, analogues aux 

dispositifs français de minimum contributif et de minimum garanti. Ils se présentent sous la forme 

de majorations différentielles financées à partir de cotisations sociales.  

1.3.2 Pays dans lesquels la retraite minimale est forfaitaire 

Le Canada, le Japon, les Pays-Bas, le Royaume-Uni disposent d’un premier étage de retraite de type 

universel, complété par d’autres étages de retraite. Ce premier étage joue à la fois le rôle de régime 

de base et de retraite minimale. Dans ces pays, la retraite de base, et donc la retraite minimale, est 

forfaitaire, versée sous condition d’âge, de résidence ou de durée d’affiliation. Elle est proratisée à 

la durée d’affiliation et éventuellement modulée selon le statut conjugal (personne seule ou en 

couple). 

La Suède propose une retraite garantie qui est une allocation différentielle dégressive venant 

compléter la retraite de base contributive (en comptes notionnels) lorsque celle-ci est faible ou nulle. 

Financée sur le budget de l’Etat, elle dépend du statut conjugal. Elle est versée à taux plein jusqu’à 

un premier seuil, puis à taux réduit jusqu’à un second seuil au-delà duquel elle n’est pas versée.  

                                                           
1
 Réunion du Conseil d’orientation des retraites du 24 mai 2018 portant sur les minima de pension, document n°7 « les minima de 

pension et de vieillesse à l’étranger » 
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 2. NÉCESSITÉ DE LÉGIFÉRER ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

2.1 NECESSITE DE LEGIFERER 

Les travailleurs non-salariés agricoles et les travailleurs indépendants relevant de la sécurité sociale 

pour les travailleurs indépendants perçoivent des montants de pensions minimaux globalement plus 

faibles que ceux des travailleurs salariés du privé, et ce bien que, comme les salariés du privé, les 

travailleurs indépendants relevant de la SSTI sont éligibles au MICO et que les travailleurs non-

salariés agricoles bénéficient de la PMR, dont le montant est proche de celui du MICO. La différence 

finale s’explique par la différence du montant des retraites complémentaires entre ces trois 

catégories de travailleurs, celui des travailleurs non-salariés agricoles et celui des travailleurs 

indépendants relevant de la SSTI étant plus faible que celui des travailleurs salariés du privé.  

Ce constat avait déjà conduit le législateur à créer en 2014 le complément différentiel à la retraite 

complémentaire obligatoire des travailleurs non-salariés agricoles. Si cet outil a permis de relever le 

niveau des pensions modestes des populations concernées, celui-ci n’atteint pas encore 1 000 € nets.  

Le système universel de retraite prévoit un minimum de pension couvrant l’ensemble de la retraite 

qui garantira à tout assuré à carrière complète un minimum de retraite, égal à 85 % du SMIC net, 

soit l’équivalent en 2021 d’environ 1 070 € nets par mois. Cette mesure permettra d’introduire une 

équité entre tous les assurés. Mais le gouvernement souhaite garantir, dès 2022, un montant brut 

garantissant une retraite nette de 1 000 € pour les travailleurs indépendants relevant de la SSTI et 

les travailleurs non-salariés agricoles. Cet objectif nécessite de modifier les dispositions législatives 

afférentes au complément différentiel des exploitants agricoles et de créer un équivalent à ce 

dispositif pour les travailleurs indépendants relevant de la SSTI.  

2.2 OBJECTIFS POURSUIVIS 

Le dispositif mis en place par cet article permettra d’anticiper le passage au système universel de 

retraite en revalorisant dès 2022 les pensions d’assurés ayant effectué des carrières complètes avec 

des rémunérations modestes et en leur garantissant un revenu mensuel minimum de 1 000 € nets par 

mois. 

 3. OPTIONS ENVISAGÉES ET DISPOSITIF RETENU 

3.1 OPTION ENVISAGÉE 

Une option aurait pu consister à revaloriser la pension de base des travailleurs indépendants et des 

exploitants agricoles. Cette option n’était cependant pas souhaitable car elle n’aurait pas apporté de 

réponse à la source de la faiblesse des niveaux de pensions modestes des populations concernées, à 

savoir la retraite complémentaire.  

De plus, cela aurait conduit à créer un régime dérogatoire pour les salariés indépendants d’une part 

(leur régime de base étant aligné) et à créer une différence entre la PMR et le MICO d’autre part, 

alors que ces deux dispositifs ont actuellement des montants proches.  
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3.2 DISPOSITIF RETENU 

Pour les travailleurs indépendants relevant de la sécurité sociale pour les travailleurs indépendants, 

le dispositif retenu consiste à créer un complément différentiel de points de retraite complémentaire 

pour les bénéficiaires du minimum contributif majoré et liquidant leur retraite à compter du 1er 

janvier 2022. Ce complément différentiel sera fixé en pourcentage du SMIC et sera exclu du 

mécanisme d’écrêtement.  

Pour les exploitants agricoles, le complément différentiel sera revalorisé pour les retraites liquidées 

à compter du 1er janvier 2022.  

Les montants seront fixés à :  

- Un montant brut garantissant une retraite nette de 1 000 € en 2022 ; 

- Un montant brut garantissant une retraite nette équivalente à 83 % du SMIC net en 2023 ; 

- Un montant brut garantissant une retraite nette équivalente à 84 % du SMIC net en 2024 ; 

- Un montant brut garantissant une retraite nette équivalente à 85 % du SMIC net à partir de 

2025. 

 4. ANALYSE DES IMPACTS DES DISPOSITIONS ENVISAGÉES 

4.1. IMPACTS JURIDIQUES 

Le présent article crée un nouvel article L. 635-5 au sein du code de la sécurité sociale et modifie 

l’article L. 732-63 du code rural et de la pêche maritime. 

4.2. IMPACTS SUR LES ASSURÉS 

Le présent article permet de garantir une pension de retraite nette de 1 000 € en 2022 pour les 

travailleurs indépendants et des exploitants agricoles liquidant leur retraite à compter du 1er janvier 

2022.  

 5. CONSULTATIONS ET MODALITÉS D’APPLICATION 

5.1 CONSULTATIONS MENÉES 

Les consultations menées sur l’ensemble du projet de loi sont listées dans le tableau en introduction. 

5.2 MODALITÉS D’APPLICATION 

5.2.1 Application dans le temps 

Le présent article entre en vigueur dans les conditions prévues à l’article 63. 
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5.2.2 Application dans l’espace 

Les modalités d’application outre-mer du système universel de retraite sont définies à l’article 64 

5.2.3 Textes d’application 

La mise en œuvre de cette mesure nécessitera la définition par décret du montant du montant 

minimal de retraite que permettra d’atteindre le complément différentiel, qui sera fixé en 

pourcentage du SMIC, tant pour les travailleurs indépendants que pour les salariés agricoles.  

 TABLEAU COMPARATIF  

 Nouvel article L. 635-5 du code de la 

sécurité sociale 

 Peuvent bénéficier d'un complément 

différentiel de points de retraite 

complémentaire obligatoire les personnes 

mentionnées à l’article L. 631-1 bénéficiaires 

du minimum de pension majoré prévu à 

l’article L. 351-10, à l’exception des assurés 

mentionnés au dernier alinéa de l’article L. 

611-1. 

 

Ce complément différentiel a pour objet de 

porter, lors de la liquidation de la pension de 

retraite, les droits propres servis à l'assuré 

par les régimes d'assurance vieillesse 

mentionnés à l’article L. 173-1-2 et par les 

régimes de retraite complémentaire 

obligatoires associés à ces régimes, à un 

montant minimal déterminé en fonction de la 

durée d'assurance accomplie par l’assuré en 

tant que travailleur indépendant relevant de 

l’article L. 631-1.  

 

Pour une carrière complète de travailleur 

indépendant mentionné à l’article L. 631-1, 

ce montant minimal est fixé par décret en 

pourcentage du montant mensuel du salaire 

minimum de croissance brut en vigueur au 

1er janvier de l’année civile au cours de 
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laquelle l’assuré liquide sa retraite. Lorsque 

l’assuré n’a pas accompli une carrière 

complète, ce montant est proratisé en 

fonction de la durée acquise. 

 

Ce montant minimal est exclu du montant 

mensuel total prévu par l’article L. 173-2. 

 

Le présent article s’applique pour les 

pensions de retraite prenant effet à compter 

du 1er janvier 2022. 

Article L. 732-63 du code rural et de la 

pêche maritime 

Article L. 732-63 modifié du code rural et 

de la pêche maritime 

I. ― Peuvent bénéficier d'un complément 

différentiel de points de retraite 

complémentaire obligatoire les personnes dont 

la pension de retraite de base servie à titre 

personnel prend effet : 

 

1° Avant le 1er janvier 1997 et qui justifient de 

périodes minimales d'activité non salariée 

agricole et d'assurance en qualité de chef 

d'exploitation ou d'entreprise agricole 

accomplies à titre exclusif ou principal ; 

 

2° A compter du 1er janvier 1997 et qui 

justifient, dans un ou plusieurs autres régimes 

obligatoires, d'une durée d'assurance ou de 

périodes reconnues équivalentes au moins égale 

à la durée requise par l'article L. 732-25, dans 

sa rédaction en vigueur à la date de liquidation 

de la pension de retraite, pour ouvrir droit à une 

pension à taux plein du régime d'assurance 

vieillesse de base des personnes non salariées 

des professions agricoles et de périodes 

minimales d'assurance accomplies en qualité de 

chef d'exploitation ou d'entreprise agricole, à 

titre exclusif ou principal. 

I. ― Peuvent bénéficier d'un complément 

différentiel de points de retraite 

complémentaire obligatoire les personnes dont 

la pension de retraite de base servie à titre 

personnel prend effet : 

 

1° Avant le 1er janvier 1997 et qui justifient de 

périodes minimales d'activité non salariée 

agricole et d'assurance en qualité de chef 

d'exploitation ou d'entreprise agricole 

accomplies à titre exclusif ou principal ; 

 

2° A compter du 1er janvier 1997 et qui 

justifient, dans un ou plusieurs autres régimes 

obligatoires, d'une durée d'assurance ou de 

périodes reconnues équivalentes au moins égale 

à la durée requise par l'article L. 732-25, dans 

sa rédaction en vigueur à la date de liquidation 

de la pension de retraite, pour ouvrir droit à une 

pension à taux plein du régime d'assurance 

vieillesse de base des personnes non salariées 

des professions agricoles et de périodes 

minimales d'assurance accomplies en qualité de 

chef d'exploitation ou d'entreprise agricole, à 

titre exclusif ou principal. 
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II. ― Ce complément différentiel a pour objet 

de porter, au 1er janvier 2015 pour les pensions 

de retraite prenant effet avant le 1er janvier 

2015 ou lors de la liquidation de la pension de 

retraite pour les pensions de retraite prenant 

effet à compter du 1er janvier 2015, les droits 

propres servis à l'assuré par le régime 

d'assurance vieillesse de base et par le régime 

de retraite complémentaire obligatoire des 

personnes non salariées des professions 

agricoles à un montant minimal. 

 

Pour les pensions liquidées avant le 1er janvier 

2015, ce montant minimal est calculé au plus tôt 

au 1er octobre 2015 et, pour les pensions 

prenant effet à compter du 1er janvier 2015, au 

1er octobre de l'année civile au cours de 

laquelle la pension de retraite prend effet ou à 

la date d'effet de la pension de retraite lorsque 

celle-ci est postérieure au 1er octobre. 

 

III. ― Ce montant minimal est déterminé en 

fonction de la durée d'assurance au titre d'une 

activité non salariée agricole et des périodes 

d'assurance en qualité de chef d'exploitation ou 

d'entreprise agricole, accomplies, à titre 

exclusif ou principal, par l'assuré dans le régime 

d'assurance vieillesse de base des personnes 

non salariées des professions agricoles. 

 

IV. ― Pour une carrière complète de chef 

d'exploitation ou d'entreprise agricole, 

accomplie à titre exclusif ou principal, ce 

montant minimal annuel est égal à un 

pourcentage de 1 820 fois le montant du salaire 

minimum de croissance retenu après déduction 

des contributions et cotisations obligatoires 

dues au titre des régimes de base et 

complémentaire légalement obligatoire des 

salariés agricoles. Ce pourcentage est égal à 73 

 

II. ― Ce complément différentiel a pour objet 

de porter, au 1er janvier 2015 pour les pensions 

de retraite prenant effet avant le 1er janvier 

2015 ou lors de la liquidation de la pension de 

retraite pour les pensions de retraite prenant 

effet à compter du 1er janvier 2015, les droits 

propres servis à l'assuré par le régime 

d'assurance vieillesse de base et par le régime 

de retraite complémentaire obligatoire des 

personnes non salariées des professions 

agricoles à un montant minimal. 

 

Pour les pensions liquidées avant le 1er janvier 

2015, ce montant minimal est calculé au plus tôt 

au 1er octobre 2015 et, pour les pensions 

prenant effet à compter du 1er janvier 2015, au 

1er octobre de l'année civile au cours de 

laquelle la pension de retraite prend effet ou à 

la date d'effet de la pension de retraite lorsque 

celle-ci est postérieure au 1er octobre. 

 

III. ― Ce montant minimal est déterminé en 

fonction de la durée d'assurance au titre d'une 

activité non salariée agricole et des périodes 

d'assurance en qualité de chef d'exploitation ou 

d'entreprise agricole, accomplies, à titre 

exclusif ou principal, par l'assuré dans le régime 

d'assurance vieillesse de base des personnes 

non salariées des professions agricoles. 

 

IV. ― Pour les pensions liquidées avant le 

1er janvier 2022, pour une carrière complète 

de chef d'exploitation ou d'entreprise agricole, 

accomplie à titre exclusif ou principal, ce 

montant minimal annuel est égal à un 

pourcentage de 1 820 fois le montant du salaire 

minimum de croissance retenu après déduction 

des contributions et cotisations obligatoires 

dues au titre des régimes de base et 

complémentaire légalement obligatoire des 
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% au 1er janvier 2015, à 74 % au 1er janvier 

2016 et à 75 % à compter du 1er janvier 2017 

de la valeur du salaire minimum de croissance 

en vigueur au 1er janvier de l'exercice du 

versement. Le montant du salaire minimum de 

croissance net est celui en vigueur au 1er 

janvier 2015 pour les pensions de retraite ayant 

pris effet avant le 1er janvier 2015 ou celui en 

vigueur au 1er janvier de l'année civile au cours 

de laquelle la pension de retraite prend effet 

pour les pensions de retraite prenant effet à 

compter du 1er janvier 2015. 

 

 

 

 

 

 

 

Un décret fixe les modalités d'application du 

présent article et précise notamment le mode de 

calcul du complément différentiel de points de 

retraite complémentaire obligatoire et les 

conditions suivant lesquelles les durées 

d'assurance mentionnées aux I à III sont prises 

en compte pour le calcul du montant minimal 

annuel, les modalités d'appréciation de la 

carrière complète et les modalités selon 

lesquelles sont appréciés les droits propres 

servis à l'assuré. 

salariés agricoles. Ce pourcentage est égal à 73 

% au 1er janvier 2015, à 74 % au 1er janvier 

2016 et à 75 % à compter du 1er janvier 2017 

de la valeur du salaire minimum de croissance 

en vigueur au 1er janvier de l'exercice du 

versement. Le montant du salaire minimum de 

croissance net est celui en vigueur au 1er 

janvier 2015 pour les pensions de retraite ayant 

pris effet avant le 1er janvier 2015 ou celui en 

vigueur au 1er janvier de l'année civile au cours 

de laquelle la pension de retraite prend effet 

pour les pensions de retraite prenant effet à 

compter du 1er janvier 2015. 

Pour les pensions liquidées à compter du 1er 

janvier 2022, ce montant minimal annuel est 

égal à un pourcentage fixé par décret de la 

valeur du salaire minimum de croissance en 

vigueur au 1er janvier de l'exercice du 

versement. 

 

Un décret fixe les modalités d'application du 

présent article et précise notamment le mode de 

calcul du complément différentiel de points de 

retraite complémentaire obligatoire et les 

conditions suivant lesquelles les durées 

d'assurance mentionnées aux I à III sont prises 

en compte pour le calcul du montant minimal 

annuel, les modalités d'appréciation de la 

carrière complète et les modalités selon 

lesquelles sont appréciés les droits propres 

servis à l'assuré. 
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Section 2 LA PRISE EN COMPTE DES INTERRUPTIONS DE CARRIÈRE 

Article 42 :  Périodes d’interruption d’activité 

 1.ETAT DES LIEUX 

1.1 CADRE GÉNÉRAL 

Dans le système de retraite actuel, il existe des règles de compensation des périodes d’interruption 

d’activité qui diffèrent selon le régime d’affiliation de l’assuré et le type de risque considéré 

(maladie, maternité, chômage, etc.) : 

le fait générateur des droits à retraite attribués au titre de la maladie, de la maternité, de l’invalidité, 

des accidents du travail et maladies professionnelles et du chômage est l’existence d’une 

indemnisation du risque ayant entrainé l’interruption, par un organisme de sécurité sociale (par 

exemple, versement d’indemnités journalières maladie, maternité et pension d’invalidité par les 

caisses primaires d’assurance maladie pour les salariés du régime général) ou un organisme tiers 

(par exemple, allocations chômage versées par Pôle Emploi ou par l’employeur en auto-assurance). 

Or, en raison des différences de réglementation entre régimes, certains assurés ne bénéficient pas de 

couverture pour tous les risques, ce qui les prive des droits à retraite associés ; 

l’attribution de droits à retraite au titre des périodes d’interruption d’activité dépend ainsi, sauf 

exceptions1, des modalités d’indemnisation des risques par les régimes de sécurité sociale, qui sont 

disparates. Il existe en effet une grande variété de règles d’indemnisation par les différents régimes 

de sécurité sociale, à la fois en termes de calibrage (existence ou non de jours de carence, durée 

d’indemnisation, taux de remplacement) et de modalités de couverture, qui peuvent allier logique 

assurantielle (revenu de remplacement non cotisé) et auto-assurance (maintien de rémunérations 

cotisées) ; 

du point de vue des droits à retraite, les modalités de compensation des périodes d’interruption 

d’activité sont également hétérogènes entre les différents régimes d’affiliation (attribution de 

trimestres assimilés2, de points gratuits, maintien de traitement, exonération de cotisations, etc.). 

1.1.1. Périodes de chômage indemnisé 

Les salariés (régime général, MSA), les assurés de certains régimes spéciaux (ENIM, CRPCEN, 

Opéra national de Paris, régime des mines, IEG) et les travailleurs indépendants (SSTI, exploitants 

agricoles, CNAVPL, CNBF) s’ouvrent des droits aux allocations chômage et valident des droits à 

retraite à ce titre. 

                                                           
1 Certaines périodes assimilées ne dépendent pas d’une indemnisation du risque ayant entrainé l’interruption : périodes assimilées 

attribuées au titre du chômage non indemnisé, du service national, d’une activité de sportif de haut niveau. 
2 L’attribution de trimestres assimilés ne peut avoir pour effet de porter à un chiffre supérieur à quatre le nombre de trimestres 

d'assurance valable au titre d'une même année civile. 


